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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 356-2014, 24 avril 2014
CONCERNANT le Conseil du trésor

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE, conformément à l’article 68 de la Loi sur l’admi-
nistration publique (chapitre A-6.01), le Conseil du trésor 
se compose des ministres suivants :

— monsieur Martin Coiteux;

— monsieur Pierre Arcand;

— madame Lucie Charlebois;

— madame Dominique Vien;

— monsieur David Heurtel;

QUE, conformément à cet article, monsieur Martin 
Coiteux soit désigné président du Conseil du trésor;

QUE, conformément à cet article, monsieur Pierre 
Arcand soit désigné vice-président du Conseil du trésor 
et chargé de présider les séances en cas d’absence ou 
d’empêchement du président;

QUE, conformément à cet article, les autres ministres 
soient désignés substituts aux membres du Conseil du 
trésor;

QUE, conformément à l’article 11 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18), les pouvoirs, devoirs et attributions du 
vice-président du Conseil du trésor, en cas d’absence de 
celui-ci, soient conférés temporairement à madame Lucie 
Charlebois, membre du Conseil exécutif;

QUE le présent décret remplace le décret n° 923-2012 
du 21 septembre 2012.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61428

Gouvernement du Québec

Décret 357-2014, 24 avril 2014
CONCERNANT les responsabilités relatives à la Jeunesse

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE soient confi ées au premier ministre, et ce, confor-
mément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E-18) :

1° les fonctions relatives aux jeunes, notamment celles 
prévues aux paragraphes 1° et 2° de l’article 4.1 de la Loi 
sur le ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition 
féminine (chapitre M-17.2);

2° la responsabilité du Secrétariat à la jeunesse;

QUE le présent décret remplace le décret n° 871-2012 
du 20 septembre 2012.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61429

Gouvernement du Québec

Décret 358-2014, 24 avril 2014
CONCERNANT la vice-première ministre et vice- 
présidente du Conseil exécutif

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE, conformément aux articles 9 et 11 de la Loi 
sur l’exécutif (chapitre E-18), madame Lise Thériault, 
membre du Conseil exécutif et vice-première ministre, 
soit nommée vice-présidente du Conseil exécutif et 
chargée, à ce titre, d’exercer les fonctions et les pouvoirs 
du président du Conseil exécutif, lorsque, selon le cas :

1° ce dernier est absent pour des motifs autres que ceux 
liés à l’exercice de ses pouvoirs, devoirs et attributions;

2° ce dernier est dans l’impossibilité d’exercer ses 
pouvoirs, devoirs et attributions;
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3° ce dernier lui demande de le remplacer pour une 
fi n particulière;

QUE, conformément à l’article 11 de cette loi, les 
pouvoirs, devoirs et attributions de la vice-présidente 
du Conseil exécutif, en cas d’absence de celle-ci, soient 
conférés temporairement à monsieur Jean-Marc Fournier 
ou, en son absence, à madame Kathleen Weil, membres 
du Conseil exécutif;

QUE le présent décret remplace le décret n° 1208-2012 
du 19 décembre 2012.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61430

Gouvernement du Québec

Décret 359-2014, 24 avril 2014
CONCERNANT le ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Franco-
phonie canadienne

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE soient confiées au ministre responsable des 
Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne l’application des dispositions 
législatives et la responsabilité suivantes :

1° la section II de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (chapitre M-30), et ce, conformément à l’article 9 
de la Loi sur l’exécutif (chapitre E-18) et à l’article 3.1 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif, et la respon-
sabilité du Secrétariat aux affaires intergouvernementales 
canadiennes;

2° la Loi sur l’exercice des droits fondamentaux et des 
prérogatives du peuple québécois et de l’État du Québec 
(chapitre E-20.2), et ce, conformément à l’article 9 de la 
Loi sur l’exécutif;

QUE le présent décret remplace le décret n° 1136-2012 
du 5 décembre 2012.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61431

Gouvernement du Québec

Décret 360-2014, 24 avril 2014
CONCERNANT le ministre responsable de l’Accès 
à l’information et de la Réforme des institutions 
démocratiques

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE soient confi ées au ministre   responsable de l’Accès 
à l’information et de la Réforme des institutions démocra-
tiques l’application des lois, les fonctions et la responsa-
bilité suivantes :

1° la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements person-
nels (chapitre A-2.1), et ce, conformément à l’article 174 
de cette loi;

2° la Loi sur la protection des renseignements per-
sonnels dans le secteur privé (chapitre P-39.1), et ce, 
conformément à l’article 98 de cette loi;

3° les fonctions de la ministre de la Justice prévues à la 
Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme
(chapitre T-11.011), et ce, conformément à l’article 9 de la 
Loi sur l’exécutif (chapitre E-18);

4° la responsabilité du Secrétariat aux institutions 
démocratiques et à la participation citoyenne;

QUE le présent décret remplace le décret n° 1209-2012 
du 19 décembre 2012.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61432

Gouvernement du Québec

Décret 361-2014, 24 avril 2014
CONCERNANT la ministre de la Culture et des Commu-
nications et ministre responsable de la Protection et de 
la Promotion de la langue française

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE soient confi ées à la ministre responsable de la 
Protection et de la Promotion de la langue française la res-
ponsabilité de l’application de la Charte de la langue fran-
çaise (chapitre C-11), et ce, conformément à l’article 212 
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